
 

 

B U L L E T IN  M U N IC I PA L  D E 

SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

 

1 7  j u i n  2 0 2 1   www.sainte-brigie.qc.ca 

         B-2021-06-052 
 

 

SÉANCES DU CONSEIL 
 
Les séances du Conseil municipal continueront de se tenir sans la présence du public, et ce, jusqu’à 
nouvel ordre. Toute personne peut transmettre des questions écrites avant la tenue des séances, par 
courriel (direction@sainte-brigide.qc.ca) ou par courrier au bureau municipal. 
 

Les bandes audios des séances seront disponibles sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca 

 
Bureau municipal fermé 

 

 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé les 24 juin et 1er juillet prochain et 

 

du 12 au 26 juillet 2021 inclusivement pour la période des vacances. 

 
 
 
 

_______________________________________________________________________________ 
 

Génératrice : vente 
 

La Municipalité désire recevoir des offres pour la vente de la génératrice de marque Sommers incluant la 
remorque : 

 

✓ Prix minimal demandé : 5 000 $ 
✓ Année : 1998 
✓ Moteur John Deere de 100 HP, 1800 RPM au diesel de 4,5 litres. 
✓ Fonctionnelle et propre. 

 

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur offre de la façon suivante : 
 

− Dans une enveloppe cachetée avec la mention « Génératrice : offre d’achat » sur l’enveloppe; 

− Les enveloppes doivent être reçues au bureau municipal situé au 555, rue Principale, Sainte-Brigide-
d’Iberville au plus tard le vendredi 2 juillet, 11 h 

 

La Municipalité ne s’engage à accepter ni l’offre la plus haute ni aucune des offres reçues et elle décline 
toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en cas de rejet de toutes les offres. 
 
450 293-7511 poste 0 pour plus d’information. 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
http://www.sainte-brigide.qc.ca/


Bureau municipal Sûreté du Québec 310-4141 

ou sur le cellulaire *4141 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec J0J 1X0  Compo-Haut-Richelieu 450-347-0299 

T. 450 293-7511       

F. 450 293-1077       

direction@sainte-brigide.qc.ca    Bureau de poste 450-293-1016 

 
Heures d’ouverture    Régie intermunicipale d’incendie 
        450-347-5376, poste 28 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

________________________________________________________________________________ 

 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
Un poste au Comité consultatif d’urbanisme est à combler. Si vous êtes intéressé à faire partie de ce comité, 
vous pouvez donner votre nom au bureau municipal, par téléphone au 450 293-7511 ou par courriel à 
direction@sainte-brigide.qc.ca, au plus tard le vendredi 2 juillet 2021 à 16 h. 

 

_________________________________________________ 
 

Entretien des terrains privés 
 

En vertu du règlement municipal numéro 2020-451, la Municipalité vous rappelle qu’il est de la responsabilité 
de tout propriétaire, occupant, locataire ou exploitant d’un lot vacant, en partie construit, construit ou d’un 
terrain situé dans les limites de la municipalité d’entretenir sa propriété et de faucher le terrain au minimum à 
chacune des périodes suivantes, et ce, chaque année :  
 

- Entre le 1er et le 10 juin 
- Entre le 10 et le 20 juillet  
- Entre le 20 et le 31 août 

  
Nous demandons la collaboration de tous. Soyons fiers de notre Municipalité ! 

 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 

 
 

 
Joyeuse fête des pères à tous les papas, le 20 juin prochain ! 
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LES AFFAIRES MUNICIPALES 
 

 

 
Règlement 2021-357-3 afin d’agrandir l’affectation mixte 

Règlement 2021-358-12 afin de créer la zone Mic-4 
 

AVIS PUBLIC 
Consultation publique écrite 

 

 
Avis public aux personnes et organismes désirant s'exprimer sur les projets de règlement 
d'amendement au règlement relatif au plan d’urbanisme no 2006-357 et au règlement relatif au zonage 
no 2006-358. 
 
Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 7 juin 2021, le Conseil 
municipal a adopté un projet de règlement, intitulé « Règlement numéro 2021-357-3 amendant le règlement 
numéro 2006-357 relatif au plan d’urbanisme afin d’agrandir l’affectation mixte » simultanément au projet de 
règlement intitulé « Règlement numéro 2021-358-12 amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au 
zonage afin de créer la zone Mic-4 ». 
 
Description de la zone concernée : 
 
- L’ensemble du territoire municipal. 
 
Le projet de règlement 2021-357-3 a pour objet de modifier le règlement relatif au plan d’urbanisme afin : 
 

• D’agrandir l’affectation mixte dans le secteur de la Sortie 48 de l’autoroute 10. 
 
Le projet de règlement 2021-358-12 a pour objet de modifier le règlement de zonage afin : 
 

• De créer la zone Mic-4 et d’ajouter une grille des usages pour cette nouvelle zone. 
 
Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, ce projet de règlement est soumis à la population 
pour consultation. À cette fin, une consultation écrite d’une durée de 15 jours sera tenue. 
 
Le projet de règlement est disponible au bureau municipal ainsi que sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca . 
 
Toute personne peut transmettre des commentaires écrits, par courriel ou par courrier, pendant 15 jours 
suivant la publication du présent avis : 
 

par courriel : direction@sainte-brigide.qc.ca 
par écrit : 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec, J0J 1X0 

 
Cette mesure exceptionnelle de consultation a été prise conformément à l’arrêté ministériel 2020-008 dans le 
cadre de l’urgence sanitaire (COVID-19). 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 17 juin 2021. 
 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
 
 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
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AVIS PUBLIC 
d’entrée en vigueur 

 

 

Règlement numéro 2021-449-1 
 

Modifiant le Règlement 2019-449 sur la gestion contractuelle 
 

 
Lors de la séance ordinaire tenue le 7 juin 2021, le Conseil a adopté le Règlement numéro 2021-449-1 
modifiant le Règlement 2019-449 sur la gestion contractuelle. 
 
Ce règlement a pour objet de favoriser l’achat de biens et services québécois ainsi que les fournisseurs, les 
assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au Québec. 
 
Le règlement entre en vigueur à compter du 25 juin 2021 et demeure en vigueur jusqu’au 25 juin 2024. 
 
Le règlement peut être consulté sur le site Internet de la Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 17e jour du mois de juin 2021. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 
AVIS PUBLIC 

 

 

Implantation d’un nouveau lieu d’élevage 
908, rang de la Rivière Est 

 

Rapport de la consultation 
 

Aux personnes intéressées par le rapport de la commission rédigé suite à la consultation écrite tenue du 
16 mars au 5 avril 2021 et de la réunion tenue en visioconférence le 6 avril 2021, relativement à une demande 
de permis en vue de l’implantation d’un nouveau lieu d’élevage de porcs-engraissement au 908, rang de la 
Rivière Est appartenant à Ferme Daigneault SENC. 
  
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

− Le 7 juin 2021, le Conseil municipal a adopté le Rapport de la commission et recommandations suite 
à la tenue de la consultation écrite tenue du 16 mars au 5 avril 2021 et de la réunion tenue en 
visioconférence le 6 avril 2021 sur le projet d’élevage porcin de Ferme Daigneault SENC situé au 908, 
rang de la Rivière Est. 

 

− Le rapport de la commission et la résolution indiquant que la délivrance du permis demandé n’est 
assujettie à aucune condition peuvent être consultés sur le site internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca et une copie du rapport et de la résolution peut être obtenue moyennant le 
paiement des frais. 

 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 17e jour du mois de juin 2021. 

 

Christianne Pouliot 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

http://www.saintebrigide.qc.ca/


RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU 
VÉRIFICATEUR 

 

Les états financiers préparés par Raymond Chabot Grant Thornton indiquent des excédents de fonctionnement 
de l’exercice s’élevant à 794 818 $ pour l’année 2020. 
 

Des dépenses en immobilisations pour un montant de 403 403 $ ont été réalisées en 2020. 
 

 De plus, au 31 décembre 2020, les excédents accumulés, réserves financières et fonds réservés totalisent 
1 894 117 $ se répartissant comme suit : 1 608 762 $ en excédent accumulé non affecté, 171 237 $ en excédent 
accumulé affecté et 114 118 $ en réserves financières et fonds réservés auxquels s’ajoute un montant de 
163 719 $ correspondant aux droits municipaux relatifs à l’exploitation d’une carrière ou d’une sablière. 
 

Le rapport du vérificateur indique que les états financiers de la Municipalité donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité au 31 décembre 2020.  
 

Le rapport financier 2020 consolidé ainsi que le sommaire de l’information financière consolidée seront déposés 
sur le site Internet de la Municipalité 
 

Patrick Bonvouloir, votre maire 
(Texte lu à la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le 7 juin 2021) 
 

 
 

 
PETITES ANNONCES GRATUITES POUR LES COMMERÇANTS DE SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

 

Vous avez un commerce et vous désirez publiciser vos produits ou publier une offre d’emploi ?  
C’est avec plaisir que la Municipalité vous offre de le faire gratuitement (une page complète en noir et blanc) 
et ce, jusqu’au 30 septembre 2021. Information : 450-293-7511 poste 0.  

 

 
Avis aux commerçants 

 
Afin de promouvoir les commerces locaux, la Municipalité a réservé 1 page dans le cahier spécial « Vie de 
Quartier » qui paraîtra dans le journal le Canada Français et dans le Publisac le 17 août prochain. 
 
Les membres du Conseil municipal invitent les commerçants de Sainte-Brigide-d’Iberville, dont les 
commerces sont ouverts au public et qui désirent s’afficher dans cette page, à transmettre leur publicité sous 
forme de carte d’affaires au plus tard le lundi 26 juillet, 16 h au bureau municipal. 
 
Vous pouvez aussi faire parvenir votre carte d’affaires en version PDF à l’adresse suivante: 
stadjointe@sainte-brigide.qc.ca  
 
Il n’y a aucun frais pour les commerçants désirant participer. 
 

 
Vente de garage 

 
Les ventes de garages sont désormais autorisées dans la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville. 

 
Pour l’année 2021, une vente de garage sera permise sans permis pour une durée maximale de trois jours, 
soit : la fin de semaine de la fête du Travail au mois de septembre. Pour toute autre date, vous devez venir 
vous procurer un permis au coût de 10 $ au bureau municipal.  

mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca


 

« Notre Campagne, un milieu de vie à partager » 
 
 
Une initiative de la Fédération de l’UPA de la Montérégie, de 13 MRC et de l’agglomération de 
Longueuil, soutenus par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ)  

 
 
 

La santé des sols 
 

 
 

 

Ressource essentielle pour la croissance et la vitalité des végétaux, la terre est l’actif le plus précieux des 
producteurs agricoles et leur principal outil de travail. C’est pourquoi ceux-ci en prennent grandement soin. 
Protéger cette ressource précieuse qu’est un sol en santé, c’est garder sa composition organique et nutritive 
riche, éviter l’érosion par le vent et par l’eau, faire attention que la machinerie agricole ne l’endommage pas, 
empêcher que sa structure devienne trop compacte ou instable.  
 
Une terre en santé est fertile et donc productive. Mais elle ne permet pas seulement à des végétaux de bien 
pousser, elle a aussi un rôle essentiel dans le cycle de l’eau, l’épuration, la dégradation des polluants, la 
biodiversité et la réduction des gaz à effet de serre. Pour entretenir la fertilité des sols, des engrais sont 
appliqués par les producteurs, tout en évitant les excès. La fertilisation des cultures est d’ailleurs une activité 
encadrée au Québec. De plus, l’entreposage des engrais de ferme (lisier) se fait dans des structures étanches 
et sécuritaires.  
 
Pour conserver ou améliorer la santé des sols des champs, plusieurs autres pratiques sont utilisées par les 
agriculteurs : faire des rotations de cultures, utiliser des plantes couvre-sol pour le protéger de l’érosion et le 
nourrir, réduire le travail de machinerie et faire du semis direct, donc sans labour, laisser les résidus de culture 
qui viendront fertiliser la terre…  
 
La terre est un écosystème vivant qu’il ne faut pas dégrader ou épuiser. Que ce soit dans les champs de 
grandes cultures ou dans le jardin du particulier, il est essentiel de garder nos sols en santé pour que ce qui 
y pousse puisse s’y nourrir, grandir et nous nourrir à leur tour. 
 
 
Rappelons que le projet de cohabitation harmonieuse en zone agricole est d’envergure régionale. Il a pour 
objectif de favoriser le vivre ensemble et le dialogue entre les producteurs agricoles et les résidents. Les 
différents partenaires veulent démystifier les croyances, atténuer les contrariétés et aborder les enjeux liés 
au travail agricole. Il est important pour les instigateurs de ce projet de faire ressortir la multifonctionnalité de 
la zone agricole comme lieu de vie, de travail et de loisir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
DÉMÉNAGEMENTS ET GRANDS MÉNAGES : CHAQUE MATIÈRE SA DESTINATION 

 

En cette période propice aux grands ménages et à l’approche de la saison des 

déménagements, Compo-Haut-Richelieu rappelle aux citoyens l’importance de 

disposer de certains objets ou matières adéquatement. Les articles réutilisables 

en bon état peuvent être revendus ou offerts à des organismes 

communautaires. 

Consulter la page compo.qc.ca/reduire/reemploi pour plus d’information.  

 

Gros rebuts  

Les gros rebuts non valorisables tels que les divans, matelas et chaises rembourrées sont collectés une fois par 

mois dans chaque secteur. Les tapis et toiles de grandes dimensions doivent être roulés et attachés en rouleaux 

de 1m de long et de 30 cm de diamètre. Si toutefois vous souhaitez vous en départir avant la collecte, vous 

pouvez apporter ces objets à l’écocentre Iberville.  

 

Bac de récupération et BRUN’O 

Les bacs de récupération et les bacs bruns appartiennent à l’adresse civique à laquelle ils ont été attribués et 

doivent donc y demeurer. Ces bacs sont identifiés par le logo de Compo-Haut-Richelieu et sont les seuls bacs 

admis pour ces collectes. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaire des Écocentres 

 

 Dim. Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. 

Écocentre 
Iberville 

Fermé 8h à 16h 8h à 16h Fermé 8h à 16h 8h à 16h 9h à 16h 

Écocentre 
Saint-Luc 

Fermé Fermé 8h à 16h 8h à 16h 8h à 16h 8h à 16h 9h à 16h 

http://www.compo.qc.ca/


 

PETITES ANNONCES 
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AUTO-CUEILLETTE-ÉTÉ-2021 

CAMERISE :   APRÈS LA ST-JEAN-BAPTISTE- JUSQU’AU 15 JUILLET 

FRAMBOISE :  6 JUILLET JUSQU’À LA FIN DE LA RÉCOLTE 

AMÉLANCHIER : DÉBUT AOÛT 

ARONIA :   FIN SEPTEMBRE  

NOTE : IL EST PRÉFÉRABLE DE TÉLÉPHONER AVANT DE VOUS DÉPLACER 

Les Jardins d’Odina 

1018, rang de la Rivière Est 

Sainte-Brigide-d’Iberville (450) 306-6007 



                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  



-  
  



 
Bibliothèque municipale 

ZONE JAUNE 

Tel. 450-293-4604 *1640 
 

*HORAIRE ÉTÉ* 
 

Mercredi 18 :30 à 19 :30 
Samedi   10 :00 à 11 :30 

 

-Vacances du 16 juillet au 6 août 2021- 
 
 

ACCÈS à la bibliothèque: Masque - Lavage de mains - Distanciation 2m 

 

ROMANS : « Arrête ton cinéma », « Des bières et des femmes », « L’improbable voyage d’Audrey », 

« Méconnaissable », «Tout est ori »,    « Sœurs encore et toujours », « L’allume-cigarette de la Chrysler 

noire », « Leslie », « Mister Big »,      « Sara et Edouard », « Sous le charme de ses yeux trop bleus », 

«  Un bonheur…»   
 

DOCUMENTAIRES : « Va prendre l’air », « Si on s’aimait T2 », « Pour le bien de la terre », « Guide 

pratique de la voiture électrique », « Guide du plein air au Qc », « Ciao plastique », « Vos vêtements 

parlent », « Si nous sommes égaux, je suis la fée des dents », « Redonner la santé à toute la famille », 

« ‘Bon vivant’ de Marc Hervieux », « Les belles combines, astuces ».  
 

      Coup de cœur pour le livre Abécédaire de la Sagesse de Matthieu Ricard, Alexandre 

Jollien et Christophe André (Sous la rubrique ‘Non-Violence’, en particulier) 
 

ENFANTS : « Mam’zelle Lili-Rose T1-2-3 », « Mission Cochon », « Un calingouin et une piqûre », 

« Vicky, la vache fleurie », « Zac et Zazou : Youpi c’est l’été », « Azuro et la dernière licorne »,  « 

Comment on construit un pont », « La préhistoire du Qc T1-2-3  », « Ne touche jamais un requin », « 

Des athlètes époustouflants  », « Boîte de lecture : Animaux bizarres  », « Qui a fait mon livre », « Un 

loup en slip »  et beaucoup d’autres… 

 

Faites le plein de livres pour profiter agréablement de moments inoubliables durant l’été pour vous, vos 

enfants et petits-enfants!    Bienvenue!  
 

 

Bonne lecture, en nature peut-être!      Yolande, responsable 514.247.1314    

 
 

 

Pour une dose d’humour. 
 

- Dans tout type de travail, le travail d’équipe est essentiel…  en cas d’erreur, ça permet d’accuser 
quelqu’un d’autre ! 
 

La prochaine blague est une gracieuseté de Rémi 5 ans.  
 

- Maman ! Il y a 2 chats bien différents à la ferme, un qui me suit partout et le deuxième ne me suit 
nulle part ! J’ai décidé de les appeler : Suis et Suis-pas.  

 

 



 

 
Bonjour à vous Mesdames, 

  
Le Salon Arts et Gourmandises est encore remis cette année, il est reporté à 2022, 
car c’est trop incertain avec la pandémie.  Ce n’est que partie remise. 
 
Nous vous aviserons dès que nos activités reprendront, nous espérons bien en 
septembre prochain si le tout continue de s’améliorer pour la pandémie.   
 
Nous réitérons nos souhaits pour un merveilleux été à chacune de vous. 
Au plaisir de vous revoir bientôt! 
  
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association, vous pouvez vous 
inscrire en communiquant avec la Présidente France Michaud  tél. 450-293-4147  
ou la Secrétaire Denise Leduc  tél. 450-293-7133. 

 
Denise Leduc,  
Secrétaire et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide  
 
 

___________________________________________ 
 
 

 
DATES À RETENIR 

 
 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 
Le lundi 5 juillet 2021 à 20 h : séance ordinaire à huis clos. 
 
 
 
Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
Le mardi 13 juillet 2021 à 20 h, possiblement à huis clos, par conférence téléphonique ou vidéo. 
 
 
 
Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 17 juin 2021 
 
La date limite pour faire parvenir vos annonces est le mardi 6 juillet 2021 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
Information : 450-293-7511 poste 0. 
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MESSE DE LA SAINT-JEAN-BAPTISTE  
 
 24 JUIN À 10h00 
 
Thème : « Vivre le Québec : Tissé serré! » 
Volée des cloches : signe de la joie d’être ensemble. 
Salut au drapeau : emblème que l’on reconnaît et qui nous identifie. 
Discours patriotique : se souvenir du passé pour mieux bâtir l’avenir. 
Messe : célébration devant l’église, si pluie à l’intérieur. Chants et joie de vivre seront de la partie.  

 
Criée : les produits locaux seront mis en valeur, le plus offrant pourra partir avec des produits de l’érable, 
légumes et fruits du terroir, de bons pains faits maison et plus… 

 
Dîner : cette année, nous vous invitons à apporter vos mets et breuvages préférés, car c’est la formule 
« pique-nique » qui a été suggérée, idée de prolonger la fête. 

 
Participants : ces activités sont réservées aux citoyens et citoyennes de Sainte-Brigide (pandémie oblige). Il 
y aura des chaises à l’extérieur et les mesures indiquées par Santé publique seront respectées.  
À surveiller : vous recevrez sous peu une feuille bleue d’informations concernant la Fête nationale ! (Sera à 
part du bulletin municipal la Flûte.) 

 
ZONES JAUNES POUR LES LIEUX DE CULTE 
 
Lundi 14 juin, nous serons en zone jaune. Voici les nouvelles normes à respecter : 
Funérailles, baptêmes et mariages : maximum 50 personnes avec registre de l’assistance. Le 28 juin nous 
serons en zone verte, mais les règles demeurent inchangées. Pour les messes régulières, la capacité actuelle 
de notre église peut accueillir environ 100 personnes. Voici l’horaire pour l’unité pastorale : 

 
 
    À l'église Saint-Romuald                  À l'église Sainte-Brigide  
    Samedi   17h00                               Dimanche  10h30 
    Dimanche    9h15                   Mardi           8h30  (porte de côté) 
    Lundi    8h30 
    Jeudi   8h30 
 
 
POUR UN SOURIRE 

« L’herbe est toujours plus verte chez les autres…jusqu’à ce qu’on découvre que c’est du gazon artificiel. »    
Jacques Salomé 

 
 
PENSÉE DU MOIS ET VOEUX 
Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 293-4924.  
« Faire partie de la solution plutôt que du problème. »     Patrick Whitefield. 
 
 
Les papas sont mis à l’honneur en ce mois de juin. Soyez assurés de votre importance pour nos familles…. 
Bonne Fête des pères ! 

 
 
 



 

 

 

Léonard Boulais a débuté avec un troupeau laitier aux aptitudes laitières bien médiocres. En 1952, année 
où il commençait à faire du contrôle laitier postal, la production individuelle de ses vaches variait entre 5 
et 6000 livres de lait par an. 
Le changement de ces vaches à thé pour de meilleures était au programme, mais la question financière se 
posait toujours. C’est ainsi qu’il a débuté dans le pur-sang avec des génisses et un taureau qui pourraient 
améliorer le bétail croisé en attendant. Deux vaches « faites » furent achetées plus tard, mais M. Boulais 
préfère les génisses parce que, dit-il, « les vraies bonnes vaches sont difficiles à rejoindre; celles-là, les 
éleveurs les gardent pour eux-mêmes ». 
Aujourd’hui, on compte dans son troupeau 7 vaches enregistrées sur un total de 18 à 20, ainsi que 5 taures 
d’un an. En consultant les rapports du contrôle laitier provincial, on note des productions de 8500, 8700, 
9170, 9700 et 12500. C’est déjà une grosse amélioration et M. Boulais est tout encouragé à continuer, 
même si, dit-il, « ça prend bien des années à monter un bon troupeau ». Une partie du troupeau est en 
lactation au cours des mois d’hiver, le lait est expédié à la coopérative de Granby. 
Le jeune Boulais est un assez gros éleveur de porcs et un bon éleveur. 
Le succès dans cet élevage, plus précisément le succès continu, sans 
revers, est affaire d’attention constante. Chez lui, ce succès équivaut à 
des revenus au moins aussi élevés que ceux venant de la vacherie. Cet 
élevage convenait à un débutant parce qu’il peut se pratiquer dans des 
locaux peu dispendieux. Sa porcherie est faite de vieilles bâtisses 
simplement déplacées et solidifiées, elle n’a rien de moderne sauf la 
ventilation électrique, mais elle loge tout de même ses 14 truies 
d’élevage avec verrat, ainsi que leur produit. 
Chaque truie donne ses deux portées dans l’espace d’environ 10 mois, 
chaque porcelet reçoit une injection de fer en traitement contre 
l’anémie et tous les porcelets sont gardés jusqu’à ce qu’ils aient atteint 
le poids du marché. 
 

Colombe Martel, mai 2021 

 
Source :  collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2442080/Le Bulletin des Agriculteurs/Juin 1959 

 
VISITEZ LE SITE DE LA SOCIÉTÉ: PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE.ORG 

LES MINUTES DU PATRIMOINE. Léonard Boulais, agriculteur modèle 4e partie 

1 Voici une partie du troupeau dans une des 5 
parcelles qui constituent leur pâturage. Celui-
ci est un champ cultivé comme tel, fertilisé, 
pâturé en rotation et rénové au besoin. Du 
ladino y est de plus semé tous les printemps. 

2 Michel a des tâches à lui quand vient l’heure de la 
traite. Inconsciemment, il apprend son métier 
d’éleveur; il aura peut-être la chance de se lancer 
plus tard dans l’élevage du bétail de race pure d’une 
façon plus rapide que son père n’a pu le faire 

3 Sept des 18 laitières sont de 
race pure. Cinq taures 
promettent. M. Boulais a 
commencé à produire du lait à 
l’année. Les vaches donnent 
plus de lait, dit-il 

4 Ces porcelets sont sur pâturage et les truies 
également. La production des porcs de marché 
est si importante sur cette ferme qu’elle 
rivalise avec la production du lait comme 
source de revenus nets. Les 14 truies donnent 
5 portées en 2 ans. 

https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2442080/Le
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2442080/Le


 
Concours d’arts visuels. 

 
Pour les adolescents et adolescentes de 12 à 17 ans 

 
 

Concours se tenant du 17 au 30 juin 2021. 
 
 
Les jeunes ! La Municipalité vous invite à faire parvenir, au bureau municipal, tout type d’art visuel 
que vous avez créé. 

 
Par exemple : votre dessin, tableau, photographie, montage photo, gravure, collage, etc.  
 
 

Les arts visuels sont des œuvres perçus par l'œil. 

 
Pour participer : 
✓ Avoir entre 12 et 17 ans. 

✓ Résider à Sainte-Brigide-d’Iberville.  

✓ Faire parvenir votre œuvre au bureau municipal ou par courriel au stadjointe@sainte-

brigide.qc.ca entre le 17 juin et 30 juin 16 h, en mentionnant votre nom et votre adresse. 

✓ Autoriser la Municipalité à exposer une photo de votre œuvre sur le Facebook et le site web 

de la Municipalité. 

 
À GAGNER : 3 CHÈQUES-CADEAUX D’UNE VALEUR DE 50 $ CHACUN. 

 

 
Un tirage au sort sera effectué afin de connaître les gagnants/gagnantes. 

 

 
Bonne chance à tous ! 

mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca
mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca

